PROCEDURE REMONTEES DEPENSES ANRU – PIA AJIR
L’ANRU demande à ce que la saisie soit uniforme dans toutes les colonnes, ainsi pourriez-vous à l’avenir essayer de rentrer les données comme suit :

· Remplir dans la bonne case : ex A1 et préciser le numéro de l’action 1.1 ou 1.2 ou 1.3 etc…….afin d’effectuer un suivi par action au sein du Service Jeunesse et Vie Associative.

· A2 pour 21

· A3 pour 3.1 3.2 3.3

· B4 pour 4.1 à 4.5

· B5 pour 5.1 à 5.4

· C6 pour 6.1 à 6.3

· C7 pour 7.1 à 7.3

· C8 pour 8.1 et 8.2

· La Police de caractère est ARIAL 10 dans tout le fichier
· Dans les colonnes, écrire tout à gauche sauf « Montant Payé » qui est centré

Calcul montant payé : Salaire brut + Charges patronales X Quotité du travail ex 50 %
· Dans  colonne partenaire concerné : Remplir le nom de votre structure tel que dans la convention. Ex Syndicat Mixte des Inforoutes Ardèche ou Communauté de communes …. Il faut toujours préciser Ardèche sauf par ex Syndicat Mixte Pays Ardèche Méridionale
· Personne concernée : Prénom NOM
· Dans la colonne « Mois concerné » noter mois + année (ex avril 17 – mai 17 – juin 17). 
· Une ligne par salarié et par mois pour les dépenses de personnel (Présenter la même personne à la suite (ex  MARTIN juillet – MARTIN août – MARTIN septembre).
· Le pourcentage doit être rentré sans virgule (ex 20 % au lieu de 0,2). Si le salaire est différent, indiquer pourquoi à côté (ex 20 % Prime ou 20% rappel….)
· Bien préciser le numéro de facture obligatoire et l’objet dans le détail (nombre de participants – date de l’intervention - lieu….). Le plus précis possible pour l’objet. 
· Les factures doivent être au nom de la structure et non du personnel salarié, doivent être acquittées (Date paiement – N° chèque ou mandat – Signature trésorier). Si elles sont payées sur le trimestre suivant présenter le trimestre suivant avec attestation de dépenses hors période (à nous demander si besoin)
· L’objet doit être le plus précis possible. L’ANRU doit voir tout de suite le lien avec le PIA Jeunes. Mentionner le nombre de jeunes – la date de l’évènement – le lieu.

· Pour les structures éligibles à la TVA, veuillez remplir la colonne HT prévue à cet effet et noter les montants HT, même si ce sont des dépenses de fonctionnement.

· Pour alléger le tableau, supprimer les lignes qui ne concernent pas la structure. Exemple : si ce sont des dépenses relatives à la B4, vs pouvez supprimer la A1 A2 A3 C6 C7 C8.

· Ne pas transmettre de document PDF (inexploitable) mais un fichier XLS et sans cellules verrouillées.
· Si vous envoyez par W Transfert me faire un mail car ça peut aller dans les spams. C’est déjà arrivé et je ne l’avais pas vu.
